
LE PRIX 00URANT

A l'ouvrture dii la danlce dâ l'après

iidi les délégués furent reçus ffitielle

ment par le nialre Couper. NiNi W F
Nickle, C It . Ni Il It C A. Nia iw' rsoti.

président du ioard of Trade : George

Nitills. trésorier. et E T Steary. président
le l'Association locale de Kingston

En souhaitant la bienvenue aux délé-

gués, le maire Couper déclara que l'Asso
t-ation <ies NIarchan<s (le Détail avait
beaucoup fait pour les détallleurs et ex
prima l'esptdr que les détailleurs s'uni
raient plus intimement encore et qu'ils
cesseraient de travailler l'un contre l'au
ire.

M. MacPherson fit remarquer que le but
poursuivi par l'Association ds MIarciari

de Detail était similare à celui que pour
suvait le lloard of Trade.

MI Milla rappela aux dléW-gués qu'ils
étaient dans une ville historilue et cita
les paroles tie feu le Dr Talinage qui dlit
que dans tous ses voyages il n'a pas vu
de cité plus pittoresque que celle de King.
ston.

N. Steacv tit que tots les détailleurs
devraient être membres de l'Association
et que tous devraient être tdes membres
actifs Les desseins et le but (le l'Asso
clation sont méritoires et demandent l'ap
pui de tous.

.Ni Nickle lit iuon t Pourrait établir
une nation avec le conunerce seul, mais
que l'idal et le commerce devaient nar
<lier la uain dans la lain. Kingston est
fière île son 'niversité et elle est fière
aussi île son Collège Militaire Royal.

Le P'résilent. N. Zieniann. remercia
ceux tiui venaient de souhaiter la bilenve
tuie aux délégués à la Convention et sug
géra l'idée que la ville de Kingston die-
vrait faire uine Plus grande publicité pour
faire connaître et tous ses attraits et tots
ses avantages.

Nous regrettons île ne Pouvoir nous
étendre sur les questions gui ont été trai
tées et discutées tans les deux journées
le la Convention; miais en donnant le
texte îles résolutions adoptées, nos lec
teurs verront qu'il s'est fait. à Kingston,
d'excellente besogne.

Voici les résolutions adoptées:
I.-L'opinion des membres de cette Con

vention est que le Gouvernement d'Onta
rio devrait. par l'établissement d'un bu.
reau chargé de recueillir des renseigne.
ments. tourvoir à ce qu'il soit porté plus
de soin et dlattention à la Législation
Commerciale qui lui est coistanmment sou
mise

I--L'opinion îles Membres de la Sec
tion Provinciale (le la Retail Merchants
Association of Canada est que l'espace
accordé dans les Expositions Nationales
Canadiennes. devrait être, autant que fat
re se peut. réparti entre un aussi grand
nombre de concurrents que possible, de
manière à donner une plus grande varié
té d'exhibits et à ce que le nom d'une

firme ne Porte paâ ombrage à d'autres
qui sont également méritantes,

Ili.--'opinion de cette Convention'est

que lActe d'Ontarlo relatif aux Bouti-

quies et autres lieux que des Fabriques"
i,-evraient être amende de manière à spé
cifier le nîennbte d'heures par semaine,
pendant lesquelles le personnel féminin

peut être employé dans les boutiques, et
d' ne pas fixer l'heure comme actuelle
nent, ce qui fait qu'il est Illégal pour un
marchand d'empkyer une femme après
six heures tous les jours tie semaine sauf
ceux qui précèdent une fête publique ou le
samedi soir Elle croit également qu'il
n'est pas au mieux des intérêts de la
communauté ou tie ceux des Marchands
que cet Acte soit rous la surveillance du
Département du Travail, niais qu'il de
vrait être sous la direction du Départe
ment du Commerce et elle demande en
outre fermement que l'Exécutif ait ins-
truction de faire tous ses efforts pour ob
tenir un amendement à cet Acte pendant
la prochaine Session de la Législature
d'Ontario.

1V-Cette Convention est d'opinion que
les Officiers de l'Exécutif devraient faire
tous leurs efforts pour obtenir des amen-
dei'ments à l'Acte des Colporteurs et Mar-
chands Ambulants qui souvegarderaient
les intéréts des marchands et empêche
raient les Colporteurs et autres de s'eni-
parer du commerce des cités et villes qui
appartient en propre aux marchands qui
Paient une large part des taxes et qui
sont utiles au public acheteur. Elle croit
que cette question est d'une importance
telle que tous les efforts doivent être faits
Pour obtenir des résultats immédiats.

Cette résolution a été adoptée avec un
amendement référant la question à un
c'nité spécial qui devra recueillir toutes
les informations nécessaires et faire rap
port aux Officiers de l'Exécutif.

V -Cette Convention est d'opinion qu'il
serait au mieux desintérêts du Commerce
d'Ontario si le Gouvernement d'Ontario
adoptait la politique d'émettre des certi
ficats qualifiant ceux qui ont quelque en
treprise commerciale, dont la partie tech
nique est profesuionnelle, telle que les
Embaumeurs, les Opticiens et autres du
même genre.

VI.-Cette Convention recommande au
Bureau de l'Association du Dominion d'a-
mender la constitution de telle sorte qu'el-
le soit applicable et -puisse opérer en ver.
tu de la Charte du Dominion obtenue à la
dernière Session du Parlement Fédéral.

VII.-Cette Convention se déclare de
nouveau fortement opposée au Bill des
Sociétés Coopératives qui a été présenté
à la dernière Session du Parlement du
Dominion et désire exprimer ses chaleu-
reux remerciements aux Officiers du Bu-
reau du Dominion pour leur activité et
leurs efforts à faire rejeter le bill.

VII.-Cette Commission s'inscrit com-

me étant fortement en faveur de l'Acte

ties Commissions Secrètes adopté par le

Gouvernement du Dominion et prie le

Bureau du Dominion de remettre une co·

pie des clauses de cet Acte à tous les

uiiembres auxquels elle demande d'appe
ler sur cette loi l'attention de leurs com-

mis et employés.
Des mesures seront prises en consé-

quence.
IX.-('ette Convention approuve la Lé

gislation proposée par la Section des En-

trepreneurs dle Pompes Funèbres de cette

Association pour l'embaumement conve-

nable des corps.
X.-Cette Commission approuve la Lé.

gislation proposée par la Section des Op-
ticiens de cette Association qui demande
au Gouvernement d'émettre des certifi-
cats à tous les Opticiens compétents, de
manière à protéger le public contre les
personnes qui pratiquent l'optométrie sans
les connaissances voulues.

XI.-Cette Convention reconnalt de tout
coeur les efforts efficaces des Officiers du
Bureau du Dominion qui ont obtenu à
notre Association une Charte du Domi-
nion.

XII.-Cette Convention assemblée dé-
sire émettre un vote de très chaleureux
remerciements à M. Honoré Gervais, M.
P., pour la part active avec laquelle il
s'est fait l'avocat des justes réclamations
des Marchands de Détail du Dominion et
s'est appliqué à obtenir une Législation
qui soit bienfaisante au commerce et au
Public consommateur du Canada et elle
prie le Secrétaire de lui envoyer copie de
cette résolution.
- ,XIII.--Cette Convention s'inscrit de
nouveau comme étant fortement opposée
à tout système. tel que cadeaux pour
achat de marchandises, primes dans les
paquets, ou tout autre plan qui agisse en
qualité d'appàt pour faire acheter des
marchandises par les clients, et demande
que copie de cette résolution soit envoyée
par le Bureau du Dominion, le priant
d'adresser une copie de cette résolution à
tous les Manufacturiers ou Commerçants
ayant adopté cette pratique.

XIV.-Cette Convention désire décla-
rer qu'elle est fortement opposée à tout
système ou plan qui tendrait à détruire
l'effort individuel dans l'industrie et le
Commerce, et comme les Sociétés Coopé-
ratives s'efforcent d'éliminer les commer-
çants privés au moyen d'un faux système
économique, nous désircns appeler l'at-
tention du public sur ce fait et faire re-
marquer qu'elles sont les ennemies de la
communauté en autant que leurs princi-
pes sont de détruire l'individualité et
d'obtenir pour elles un monopole public
qui serait dommageable aux meilleurs
intéréts de la Société organisée.

XV.-Cette Convention désire rappeler
qu'elle est en faveur du système de prix
par contrat pour la vente des lignes cou-
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